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n° 269 539 du 8 mars 2022

dans les affaires X et X/ X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA

Place Jacobs 5

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 31 juillet 2021 par X et X, qui déclarent être de nationalité rwandaise,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 30 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 29 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me C. NTAMPAKA, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

1.1. Les deux recours – identiques – sont introduits par des membres d’une même famille (couple

marié), qui font état de craintes de persécution et de risques d’atteintes graves fondées sur des faits

similaires. Par conséquent, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, de joindre

ces recours en raison de leur lien de connexité évident.

2. Les actes attaqués

2.1. En ce qui concerne Monsieur [B.E.], ci-après dénommé « le requérant », qui est l’époux de la

requérante :
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Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 6 avril 1986 à Nyamasheke Gihombo et êtes de

nationalité rwandaise. Vous êtes marié à [Y.U.] et père de deux enfants nés en Belgique les 4 février

2019 et 1er octobre 2020. Jusqu’à votre départ du Rwanda, vous êtes employé au sein de la BK « Bank

of Kigali ».

Alors que vous êtes à l’école, votre tante rencontre des problèmes avec les autorités qui la

dessaisissent de ses biens immobiliers au profit des Rwandais ayant quitté le pays en 1959. Votre tante

doit partir vivre à la campagne et a des problèmes de santé.

En juillet 2012, par l’intermédiaire de votre ami [H.G.], vous rencontrez [C.N.]. Celui-ci vous sensibilise à

l’existence de son mouvement nommé Abatangana, lequel prône l’unification et la réconciliation. Vous

êtes d’accord avec ses idées et acceptez de faire partie du mouvement.

Ainsi, d’avril à septembre 2013, vous participez aux activités du mouvement en organisant des débats

ouverts au public et diffusés à la radio ou à la télévision.

Ensuite, jusqu’en 2014, vous participez en tant que spectateur à des débats.

En avril 2014, le mouvement cesse ses activités en raison de l’arrestation de [C.N.], [K.M.] et [G.N.].

En février 2015, [A.R.] est assassiné. En tant que membre de la famille, votre mère étant la cousine de

la femme d’[A.], vous assistez à l’enterrement. Votre présence à l’enterrement provoque la colère de

votre supérieure à la banque, qui vous accuse de colporter la rumeur selon laquelle les autorités sont

derrière l’assassinat d’[A.R.]. Vous êtes donc isolé et regardé de travers par vos collègues.

En 2015, vous êtes contacté par [B.R. afin de déposer des sommes d’argent en liquide à la famille [R .]

dont les comptes ont été bloqués. Vous acceptez cette mission que vous exécutez à quatre reprises.

En 2017, alors que [D.R.], la fille d’[A.R.], rencontre des problèmes suite à sa tentative de participation à

l’élection présidentielle, votre supérieure, [F.I.], et un général de l’armée, [V.G.], se présentent auprès de

vous, à votre travail, afin de vous demander de porter de fausses accusations contre [D.R.]. Vous

refusez de lancer de telles accusations mensongères.

En 2018, vous obtenez une promotion et êtes muté à Kigali, au siège de la banque.

Le 18 septembre 2018, [H.G.], avec lequel vous discutiez par SMS de l’association Abatangana et de

sujets tels que la réconciliation des Rwandais, est retrouvé mort, victime d’un homicide.

Le 18 octobre 2018, trois personnes se présentent chez vous sans décliner leur identité et vous

demandent de les suivre pour un interrogatoire. Vous refusez. Les individus vous menacent d’une arme

à feu de sorte que vous êtes tenu d’obtempérer. Vous êtes emmené dans un lieu inconnu où vous êtes

interrogé à propos des transferts d’argent que vous avez effectués pour les [R.], votre activité pour le

mouvement Abatangana et vos relations avec le Rwanda National Congress. Vous tentez d’abord de

cacher la vérité concernant les transferts d’argent. Vous répondez finalement à toutes les questions

posées. Vos agresseurs ne sont pas satisfaits de vos réponses. L’interrogatoire se poursuit. Vous êtes

sévèrement violenté et détenu plusieurs jours avant d’être relâché devant votre habitation le 21 octobre

à 5 heures du matin.

Vous envisagez de quitter le pays dès cette date. Vous contactez [J.S.], votre oncle, anciennement

président de l’assemblée, réfugié aux États-Unis depuis 2000, afin qu’il vous permette d’obtenir des

documents de voyage.

Le 21 novembre 2018, vous recevez une convocation de la police pour vous présenter le 23 novembre

suivant. Lorsque vous vous rendez au commissariat de police, l’agent vous pose les questions qui vous

ont déjà été posées lors de votre détention.
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Il vous rappelle également les mauvais traitements que vous avez subis pendant votre enlèvement. Le

policier vous informe oralement que vous devez vous présenter tous les mois au commissariat de

police. Vous prenez peur en comprenant que les individus qui vous ont enlevé sont liés à la police.

Vous obtenez votre visa le 27 novembre 2018. Le 22 décembre 2018, vous parvenez grâce à l’aide de

complices de votre oncle à passer les contrôles de l’aéroport sans encombre. Accompagné de votre

femme (dossier n° 19-12394- B), vous arrivez en Belgique le 23 décembre 2018 et introduisez votre

demande de protection internationale le 3 janvier 2019.

Le 27 janvier 2019, votre beau-frère est arrêté par les autorités et interrogé à votre sujet. Il est libéré le

lendemain.

En avril 2019, votre cousin est arrêté et accusé d’avoir voulu soudoyer des policiers. Vous estimez que

ces accusations sont mensongères et que votre cousin a été arrêté en raison de son lien avec [J.S.] et

de sa participation au mouvement Abatangana.

Fin 2020, votre tante a des problèmes de santé, elle tient des propos incohérents et est hospitalisée.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tels

que prescrit par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Tout d’abord, le Commissariat général relève des éléments qui discréditent vos dires selon

lesquels les autorités rwandaises s’intéressent à vous et vous ont arrêté en raison de vos liens

avec le mouvement Abatangana.

En effet, pour commencer, le Commissariat général constate que votre rôle pour l’association

Abatangana était particulièrement limité et ne permet nullement de fonder la crainte que vous invoquez

à l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique. Vous dites avoir été chargé de

préparer l’endroit où allaient se tenir les débats, le prix que ça allait coûter, préparer le programme, la

durée de l’évènement, être chargé de logistique (EP n° 2, p. 5). Questionné à propos de la préparation

du programme vous dites alors que celui-ci était en fait préparé par le Comité mais que vous étiez

chargé de préparer l’endroit où les débats auraient lieu et vérifier si tout le monde aurait assez de place

et la durée du débat (idem). Questionné à propos de la durée du débat, vous dites que la durée était en

fait prévue par les dirigeants mais que vous devez connaître le prix à payer (idem). Force est de

constater qu’il ressort de vos déclarations confuses que votre occupation consistait donc à vérifier

comment payer l’endroit qui accueillait les débats (EP n° 1, p. 22), à compter le prix par personnes et

vérifier si tout le monde avait suffisamment de places assises (EP n° 2, p. 5). Vous expliquez lors de

votre second entretien ne jamais avoir rencontré [K.M.] (EP n° 2, p. 13). Tenant compte de ce qui

précède et de votre profil politique quasi inexistant (cf. notes de l’entretien personnel, p. 5), il est peu

vraisemblable que les autorités rwandaises s’en prennent à vous alors que votre activité pour

Abatangana s’est limitée à préparer « logistiquement » une vingtaine de débats, diffusés publiquement à

la radio et à la télévision, pendant quelques mois en 2013 (EP n° 1, p. 22) puis à seulement assister à

ces débats publics jusqu’en avril 2014, après quoi vous n’avez plus eu la moindre activité en lien avec le

mouvement (idem, p. 23), ni même plus généralement d’activité politique (idem, pp. 5 et 24). Votre

femme n’aurait d’ailleurs jamais rencontré de membre d’Abatangana (ibidem). Vous avez ainsi agi sans

grande implication, très temporairement et de nombreuses années avant votre arrestation alléguée (cf.

infra)et il ne ressort pas de vos déclarations que vous auriez véhiculé personnellement et publiquement

des critiques du pouvoir en place.
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Ainsi, votre rôle limité pour cette organisation qui diffuse des débats publiquement est un premier indice

important de l’absence de crédibilité des problèmes que vous dites avoir rencontré pour ce motif. Il ne

permet pas non plus de croire que vous risquiez des persécutions ou des atteintes graves pour cette

raison en cas de retour au Rwanda. Le Commissariat général ne peut en effet penser que toute

personne qui a participé à l’époque à cette organisation et la diffusion de ces débats, même avec un

profil politique aussi faible que le vôtre, rencontre de graves problèmes, vous n’apportez en tout cas

aucun élément probant permettant de le démontrer. Vous citez ainsi des membres du mouvement qui

ont été ciblés par les autorités (EP n° 1, p. 23) pour illustrer les persécutions subies par les membres

d’Abatangana. Néanmoins, ces personnes sont des personnalités connues du grand public qui ont été

visées en raison de leur prise de position publique. Kizito était chanteur et activiste, arrêté en 2014 peu

après la diffusion d’une chanson critique contre le pouvoir (cf. farde bleue, document n° 1). [G.N.] était

écrivain invité par [K.M.] dans ses émissions (ibidem, document n° 2). Cassien était directeur de la radio

Amazing Grace et animait des conférences (ibidem, document n° 2 et n° 3, pp. 4-5). Ces personnes

présentent donc une visibilité publique et un profil politique sans commune mesure avec votre profil

politique allégué et développé ci-dessus.

Toujours à ce sujet, le Commissariat général constate que le mouvement « Abantagana » créé par [G.]

et [C.] avaient comme activités concrètes l’organisation de débats diffusés à la radio ou à la télévision

(cf. notes de l’entretien personnel, p. 21). Vous expliquez que « tout s’est arrêté » en 2014 (idem, p. 23).

Il est dès lors peu cohérent que les autorités rwandaises s’intéressent à ce mouvement seulement en

octobre 2018 et décide de s’en prendre à chacun de ses « membres » alors que celui-ci constituait une

association d’organisation et de diffusion publique de débats et qu’elle est inactive depuis 2014. Ce

constat est un élément supplémentaire qui nuit à la crédibilité de l’intérêt que les autorités rwandaises

vous portent.

Ensuite, le Commissariat général ne peut que constater le manque d’intérêt dont vous faites preuve

concernant les problèmes rencontrés par les membres de ce mouvement. Ainsi, vous dites ignorer si

d’autres personnes que [C.], [G.], [K.] et [H.], dont les cas ont fait l’objet d’articles de presse, ont eu des

problèmes avec les autorités rwandaises (EP n° 2, p. 6). Or, si vous êtes en contact avec le fondateur

du mouvement actuellement (ibidem, p. 4), il est raisonnable d’attendre de vous que vous vous soyez

un minimum informé à propos du sort des autres personnes qui ont travaillé pour l’association. Or, vous

expliquez ne pas avoir cherché à connaître la situation des autres membres du mouvement (EP n° 2, p.

11) et ne pas avoir questionné [C.] à ce sujet (idem). Vous ne disposez ainsi pas de la moindre

information à propos des problèmes qu’auraient rencontrés les autres membres, ce qui n’est pas

crédible si vous avez quitté le pays pour cette raison et êtes en contact avec [C.]. Ce constat de

l’absence de tout intérêt et de toute information à propos des problèmes rencontrés par les membres de

l’association nuit à la crédibilité des graves problèmes que vous dites rencontrer en raison de vos

activités pour cette association.

Ces différents éléments portent déjà atteinte à la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande de protection internationale. D’autres éléments renforcent la conviction du Commissariat

général de l’absence de crédibilité de votre arrestation et détention au Rwanda ainsi que des craintes

que vous invoquez en raison de vos liens avec le mouvement Abatangana.

Ainsi, la description que vous faites de vos interrogatoires n’est pas convaincante. Vos explications sur

les questions posées et les réponses que vous auriez données ne sont pas cohérentes. Vous déclarez

initialement que vos agresseurs ont sollicité la délivrance d’une liste des membres de l’association.

Invité à expliquer ce que vos agresseurs vous ont demandé concernant le mouvement, vous répondez :

« Les fondateurs, mon travail, les objectifs, la liste des membres » (cf. notes de l’entretien personnel du

24 juillet 2020, ci-après « EP n° 1 », p. 16). Questionné sur les réponses que vous avez données, vous

dites : « Objectif, c’est l’unification et la réconciliation. Pour la liste, je leur ai dit que je n’avais pas de

liste des membres. Quant à mon travail au sein du mouvement, j’étais parmi les gens qui préparaient les

débats » (idem). Invité à en dire davantage sur les informations que vous avez communiquées, vous

ajoutez avoir décliné le nom des fondateurs Cassien et Gérard (idem). Questionné à nouveau sur les

informations communiquées par rapport au mouvement, vous déclarez ne pas avoir communiqué

d’autres éléments (idem). Questionné ultérieurement à propos d’autres membres que vous auriez cités,

vous expliqué n’avoir cité que les noms des dirigeants et pas des subalternes (cf. notes de l’entretien

personnel du 8 février 2021, ci-après « EP n° 2 », p. 7). Confronté au fait que les autorités auraient dû

vous questionner à ce sujet étant donné que c’est l’une des informations qu’elles recherchaient, vous

déclarez de manière confuse et incohérente que les autorités ne pouvaient pas vous questionner à ce

sujet car elles ne connaissaient pas les autres membres (idem).
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Votre explication ne convainc pas étant donné qu’en l’absence d’information à propos d’autres membres

du mouvement et alors qu’ils étaient à la recherche d’une liste des membres, les autorités auraient

manifestement dû vous demander des informations à propos des autres membres. En d’autres termes,

il est incohérent que les autorités ne vous demandent pas de citer d’autres membres de l’association

alors qu’elles vous ont demandé si vous déteniez une liste des membres. Vous avez pourtant été

interrogé à trois reprises pendant plusieurs heures (EP n° 1, p. 15). Vous dites en outre n’avoir caché

aucune information en votre possession (ibidem, p. 16) de sorte que vous devriez effectivement avoir

communiqué des informations supplémentaires telles que les noms et le rôle de toutes les personnes

que vous avez fréquentées dans le cadre du mouvement par exemple, puisque vous expliquez

notamment que le mouvement comptait près de 500 personnes (ibidem, p. 20) dont vous citez quelques

noms et fonctions lors de votre entretien personnel (ibidem, pp. 21 et 22). L’incohérence du

comportement des enquêteurs qui se désintéressent de l’objet de votre interrogatoire est un élément

important qui nuit à la crédibilité de votre arrestation.

Aussi, les méconnaissances de votre épouse témoignent quant à elles d’un manque flagrant de

communication peu vraisemblable dans les circonstances que vous expliquez. Votre femme fait en effet

montre de nombreuses méconnaissances relatives aux problèmes que vous avez rencontrés et de votre

activité pour le mouvement « Abatangana », motif central de votre demande de protection. Concernant

votre activité pour le mouvement, votre épouse déclare savoir que vous organisiez des débats, sans

plus, ne pas vous avoir interrogé sur votre rôle plus précisément et que vous ne lui en avez pas dit

davantage (cf. notes de l’entretien personnel du dossier 19-12394- B, pp. 9 et 10). Elle ignore ainsi

l’endroit où se passaient les débats (idem, p. 10) et ne peux expliquer ce qu’il s’y passait (ibidem). Elle

déclare en outre ne pas s’être intéressée au mouvement puisqu’il « n’existait plus » (idem, p. 11) et ne

pas connaître en détail les accusations dont vous faites l’objet (idem, p. 16). Votre femme déclare aussi

que vous ne lui auriez pas parlé des questions qui vous ont été posées lors de votre présentation au

bureau de police le 23 novembre 2018 (idem, p. 17). Ces méconnaissances et manque d’intérêt

témoignent d’une absence de communication peu vraisemblable dans les circonstances que vous

décrivez alors que votre femme a également quitté le pays en raison des problèmes que vous évoquez.

Le Commissariat général peut donc raisonnablement s’attendre à ce que vous ayez communiqué un

minimum d’informations concernant vos graves problèmes et leurs causes puisqu’ils ont eu une

conséquence importante sur la vie de votre femme. Or, force est de constater que ce n’est pas le cas.

Cet élément nuit également à la crédibilité de votre arrestation et des problèmes que vous dites

rencontrez avec les autorités de votre pays d’origine.

Quant à Hubert, officier de police (cf. notes de l’entretien personnel, p. 20), il est peu vraisemblable qu’il

ait été, comme vous l’affirmez, exécuté par les autorités rwandaises en raison de ses activités pour le

mouvement Abatangana puisque celles-ci se sont limitées à recruter 6 personnes en 2013 pour

participer à l‘organisation de débats tenus publiquement (ibidem ; cf. farde verte, document n° 2, p. 2, §

1er). Son activité minime pour le mouvement n’est pas de nature à intéresser les autorités cinq années

plus tard alors que le mouvement n’a plus eu la moindre activité depuis 2014. Or, l’arrestation d’Hubert

est le seul évènement que vous invoquez pour justifier l’intérêt porté au mouvement plusieurs années

après l’arrêt de toute activité. En effet, lors de votre deuxième entretien, alors que vous aviez déjà été

interrogé à ce sujet (EP n° 1, p. 16), vous dites finalement que vous échangiez régulièrement avec

Hubert concernant l’association et la réconciliation (EP n° 2, p. 7), de sorte que les autorités auraient pu

retrouver ces messages et ainsi remonter jusqu’à vous. Outre le fait déjà évoqué que votre profil est peu

intéressant pour les autorités, il est raisonnable de penser que celles-ci vous aient confronté à ces

messages lors de l’interrogatoire, ce qui n’est pourtant pas le cas de sorte que votre justification tardive

et hypothétique concernant la raison de l’intérêt soudain des autorités à votre égard nuit également à la

crédibilité du motif de votre arrestation.

Enfin, le Commissariat général relève une confusion d’ordre chronologique dans vos déclarations

puisque vous déclarez lors de votre récit libre que vous avez commencé à chercher des documents

pour sauver votre vie après votre rendez-vous au poste de police le 23 novembre 2018 (cf. notes de

votre entretien personnel, p. 10, in fine). Or, outre le fait que votre passeport a été délivré le 27

novembre 2018 (cf. farde verte, document n° 1) et que ce court laps de temps pour la délivrance d’un

passeport est peu vraisemblable étant donné également la nécessité de faire intervenir votre oncle

réfugié aux USA, le passeport de votre compagne a été délivré le 19 novembre 2018, soit

antérieurement à votre visite au poste de police le 23 novembre 2018 de sorte que votre déclaration

selon laquelle « C’est à ce moment » (lors de votre visite à la police le 23 novembre 2018) « que j’ai

identifié des personnes qui m’ont arrêté. Et là, je me suis vraiment senti en danger.
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Et alors, j’ai commencé à chercher des documents pour pouvoir sauver ma vie » (cf. notes de votre

entretien personnel, p. 10, in fine) révèle votre confusion dans l’ordre chronologique des évènements

puisque vous aviez déjà commencé à rechercher des documents à ce moment. Il s’agit d’un élément

supplémentaire qui entache la crédibilité des circonstances de votre fuite .

Partant de ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire que vous avez été arrêté suite

au décès d’Hubert et de votre ancienne activité pour l’association Abatangana. Ce premier

constat nuit à votre crédibilité générale.

Il relève ensuite des éléments qui discréditent vos dires selon lesquels vos relations avec les

[R.] pourraient également être à l’origine de persécutions par les autorités rwandaises.

Tout d’abord, s’agissant des sommes d’argent que vous avez été chargé d’apporter aux [R.] à quatre

reprises, le Commissariat n’est pas convaincu que vous ayez effectivement exécuté cette mission.

Premièrement, il ne dispose d’aucune information selon lesquelles les comptes de la famille [R.] étaient

bloqués aux dates que vous invoquez, c’est-à-dire entre 2015 et 2016 (idem, p. 24), puis en 2015 (EP

n° 2, p. 15). Selon les informations en possession du Commissariat général, ce n’est en effet qu’en 2017

que les comptes de la famille [R.] auraient été bloqués (cf. farde verte, document n° 4, p. 2).

Deuxièmement, vos déclarations selon lesquelles vous auriez accepté sans la moindre réserve (idem, p.

25, interrogé à propos de votre réaction : « Pour moi c’est normal. Parce qu’il est de la famille. Et puis,

c’est une famille qui m’avait aidé dans la vie ») de transporter des sommes d’argent en liquide à la

famille alors que vous n’aviez pas vu Benjamin depuis 4 ou 5 ans (EP n° 2, p. 11) et malgré les

problèmes que vous rencontriez à cause de votre présence à l’enterrement d’Assinapol en 2015 sont

peu vraisemblables et incompatibles avec la crainte que vous évoquez pour justifier votre refus de

participer à la campagne de collecte de signatures de [D.] (ibidem). Troisièmement, le choix de

Benjamin de faire appel à vous est incohérent puisque votre justification selon laquelle vous seriez à ce

point proche de la famille ne résiste pas à l’analyse. En effet, vous expliquez ne pas savoir combien de

temps les comptes sont restés bloqués, quand ils ont été rouverts, comment les [R.] ont obtenu la

réouverture des comptes, si les comptes ont été rouverts à ce jour ou si d’autres personnes leur

apportaient de l’argent (EP n° 2, p. 15). Les informations que vous communiquez au sujet de Benjamin

(ibidem : « C’est un écrivain, un chanteur, un politicien. Quand il a disparu c’était un homme d’affaires

dans la vie normale, c’était un homme d’affaires ») sont des informations basiques facilement

accessibles au public. Vous ne connaissez d’ailleurs pas le nom de ses enfants (idem, p. 24). Ces

éléments ne traduisent nullement votre implication dans les problèmes rencontrés par les [R.] en raison

de la fermeture de leurs comptes ni une réelle proximité entre vous et la famille [R.]. Dès lors, ces

constats sont incompatibles avec votre participation à de telles activités et ne permettent pas davantage

de déduire une proximité qui justifierait l’appel de Ben à votre personne. Quatrièmement, confronté au

fait que [D.] et sa famille auraient pu aller chercher l’argent elles-mêmes puisque selon vos dires, le

procédé était légal (p. 15), vous répondez que ça n’aurait pas été possible (p. 16). Invité à en dire plus,

vos propos incohérents ne convainquent pas : « Parce que, du fait qu’elles auraient dû se rendre à la

banque alors qu’elles sont surveillées, on n’aurait déjà pas pu leur mettre de l’argent, du fait qu’elles

avaient déjà des comptes fermés car l’intention est de les empêcher d’avoir de l’argent » (EP n° 2, p.

16). Le fait que les comptes des [R.] soient fermés ne justifie pas l’impossibilité de se voir remettre une

somme en liquide via Western Union par exemple(EP n° 2, p. 16). Dès lors, rien ne justifie que les [R.]

fassent appel à vous pour transporter de l’argent. Les constats qui précèdent empêchent de croire que

vous avez transféré des sommes d’argent à la famille de [D.R.] de sorte que le Commissariat général ne

peut se convaincre que vous avez effectivement exécuté cette mission. La crédibilité de vos

déclarations est ainsi encore entachée.

Aussi, en 2017, vous expliquez que votre proximité avec [D. R.] vous créée des problèmes sur votre lieu

de travail puisque votre supérieure et les autorités, par l’intermédiaire d’un général de l’armée, vous

demandent de lancer de fausses accusations à l’encontre de [D. R.] (idem, p. 11). Vous continuez

pourtant à travailler dans la « Bank of Kigali », laquelle soutient le pouvoir en place (cf. farde bleue,

documents nos 5 et 6), et obtenez même une promotion (EP n° 2, p. 8) à un poste à responsabilité où

vous « gagniez très bien votre vie » (cf. farde verte, document n° 8, 1er feuillet) jusqu’à votre départ en

2018 (cf. notes de l’entretien personnel, pp. 5-6). Vous déclarez également ne pas avoir eu de

problèmes avec les autorités de 2014 à 2018 si ce n’est des « problèmes passagers » (idem, pp. 23) en

lien avec « l’assassinat » d’[A.R.] : vous êtes « isolé » et « regardé de travers » par vos collègues

depuis 2015 (idem, p. 11 ; EP n° 2, p. 8). Depuis votre promotion, vous ne rencontrez donc plus le

moindre problème (EP n° 2, p. 9).
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Cette situation professionnelle aisée est, d’une part, incompatible avec les problèmes que vous dites

avoir rencontrés avec votre supérieur qui a voulu vous obliger à faire un faux témoignage contre [D. R.]

et vous accusait de colporter de fausses accusations à l’encontre du régime mais, d’autre part,

témoigne également de l’absence d’intérêt que portent les autorités à votre prétendue activité pour les

[R.]. Ces constats nuisent également à la crédibilité des persécutions que vous dites craindre. Par

ailleurs, le Commissariat général considère incohérent de demander à un membre de la famille de [D.

R.] de porter de fausses accusations contre [D. R.] et de se satisfaire d’un refus manifestement

prévisible. Votre employeur devait en effet savoir que vous refuseriez une telle proposition illégale de

sorte que son leur comportement, impliquant un membre haut placé de l’armée identifiable puisque vous

connaissez son identité, est manifestement déraisonnable tenant compte de l’illicéité du processus. Le

Commissariat général ne peut pas croire qu’une telle proposition vous ait été faite personnellement et

que vous auriez pu refuser, sans rencontrer d’autre problème (EP n° 2, p. 8) que la prétendue

arrestation, jugée non crédible. La situation que vous décrivez est peu plausible. Pour les raisons qui

précèdent, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez été approché pour faire de

fausses déclarations contre [D. R.].

Le Commissariat général constate pour terminer que vous ne mentionnez aucunement ces problèmes

liés aux [R.] dans le questionnaire rempli par l’Office des étrangers le 15 mars 2019 alors que vous étiez

invité à expliquer les motifs de votre fuite et tous les problèmes rencontrés avec les autorités, les

concitoyens ou des problèmes de nature générale (cf. questionnaire de l’Office des étrangers du 15

mars 2019, p. 16). Cette omission est un indice supplémentaire qui empêche de se convaincre que les

autorités vous reprochent vos liens avec la famille [R.].

Le fait d’être membre de la famille de [J.S.] ne suffit pas à convaincre le Commissariat général que

vous risquez des persécutions pour cette raison. Vous avez en effet pu vivre au Rwanda sans

rencontrer de problème jusqu’en 2018, lesquels problèmes sont jugés non crédibles, de sorte que votre

lien avec votre oncle, lequel a fui le pays en 2000 (EP n° 1, pp. 25-26), n’est pas de nature à engendrer

une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave dans votre chef. Le constat qui

précède est renforcé par l’insuffisance de vos déclarations, vagues et non documentées, concernant les

problèmes que rencontreraient vos proches (EP n° 2, pp. 2-3). S’agissant de votre tante, vous expliquez

que celle-ci a commencé à avoir des problèmes lorsque vous étiez à l’école (EP n° 1, p. 11 : ses biens

lui ont été saisis) et qu’elle rencontre des problèmes de santé depuis fin 2020, qu’elle tient des propos

incohérents et qu’elle a été hospitalisée. Vous déclarez que sa maison a été détruite et qu’elle a dû

déménager à la campagne (EP n° 2, p. 3). Or, comme évoqué ci-avant, ces problèmes concernent votre

tante alors que vous avez pu faire des études et décrocher un emploi dans une grande banque de sorte

que le simple lien de famille avec [J.S.] ne suffit pas à convaincre d’une crainte de persécutions

personnelle dans votre chef. Vous dites également que votre cousin rencontre des problèmes à cause

de son lien avec vous alors que vous ne déposez pas le moindre document à ce sujet et ne disposez en

outre d’aucun élément sérieux de nature à établir que les problèmes prétendument rencontrés par votre

cousin sont liés à votre personne (EP n° 2, p. 5, questionné sur les raisons pour lesquelles vous

considérez que votre cousin a été arrêté à cause de vous : « C’est ce que je pense, c’est ce que je

pense parce que nous n’avons pas pu parler pour qu’il puisse m’expliquer »). A nouveau, le seul fait

d’être membre de la famille de [S.] ne suffit pas à convaincre d’une crainte de persécution personnel

dans votre chef tenant compte de votre situation professionnelle notamment.

Tous les éléments qui précèdent constituent un faisceau d’indices convergents qui, pris

ensemble, nuisent gravement à la crédibilité de vos déclarations et empêchent le Commissariat

général de se convaincre que vous avez été arrêté par les autorités et que vous pourriez

rencontrer des problèmes qualifiables de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour au

Rwanda en raison de votre activité pour le mouvement Abatangana ou de vos relations avec des

opposants politiques.

Vos observations en réponse à la réception des notes de l’entretien personnel, reçues par le

Commissariat général par courriel du 7 août 2020, ne sont pas de nature à modifier la présente

décision.

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne sont pas de nature à modifier la

présente décision.

Votre passeport prouve votre identité, votre nationalité et votre voyage en Belgique. Votre acte de

mariage prouve votre lien matrimonial avec [Y.U.].
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L’acte de naissance de votre fils né le 1er octobre 2020 prouve le lien de filiation qui existe entre David

et vous. Ces éléments ne sont pas contestés par le Commissariat général.

Concernant le témoignage de [J.S.] (cf. farde verte, document n° 3), la signature figurant sur le

document n’est pas originale de sorte que le Commissariat général ne peut s’assurer que ce document

soit celui qui a été effectivement signé originalement par l’auteur de la signature (la signature pouvant

être un ajout numérique par la suite). Vous aviez pourtant été invité à produire l’original du document

(EP n° 2, pp. 3-4). A ce constat s’ajoutent de nombreuses erreurs d’orthographe ou de syntaxe

incompatibles avec la qualité de l’auteur, étant un ancien président de l’assemblée nationale du

Rwanda, où l’une des langue nationale est le français (également langue d’enseignement obligatoire

jusqu’en 2008), et qui est actuellement écrivain et professeur d’université aux Etats-Unis. Le

Commissariat général souligne : « mon frère Emmanuel Niyomugabo (…) a aussi quitte le Rwanda »

(idem, p. 1) ; « l’une de mes soeurs (…) qui a aussi trouvé asile aux Etats Unis » (ibidem) ; « il a eu

difficultés » : il manque un article avant le terme « difficultés » (ibidem) ; « Bien que (…), le

gouvernement Rwandais continue de considérer comme un opposant » : outre l’erreur de majuscule, il

manque un complément direct dans cette dernière phrase (ibidem) ; « Cela est due » (ibidem) ; « A cela

s’est ajouté les tensions » (idem, p. 2) ; « Mademoiselle Dianne [R.] » (ibidem). Par ailleurs, le livre «

Reconciliation After Civil Wars », dans lequel figure effectivement un article de [J.S.], n’a pas été publié

en 2019, contrairement à ce qu’affirme l’auteur du témoignage, mais bien en 2018 (cf. farde bleue,

document n° 7). Le Commissariat général n’a pas connaissance d’une seconde édition publiée en 2019.

L’ensemble de ces éléments empêchent le Commissariat général de croire que ce témoignage émane

de [J.S.]. Bien que vous déposiez une copie du passeport de [J.S.], le Commissariat général ne peut

s’assurer des circonstances dans lesquelles vous vous êtes procuré la copie de ce document. Outre le

fait que le Commissariat général ne puisse pas considérer que [J.S.] est l’auteur du document, ce

témoignage n’explique en tout état de cause pas les nombreuses incohérences, invraisemblances et

défauts de crédibilité qui justifient la présente décision. L’auteur du document n’a pas été témoin direct

des problèmes que vous dites avoir rencontrés. La fiabilité de ce témoignage, notamment en raison de

votre lien de famille, est par ailleurs limitée.

Concernant le document émanant de [C.N.] (cf. farde verte, document n° 4), bien que vous annexiez

des copies de la carte de demandeur d’asile (lune délivrée en 2018, l’autre en 2021) de cette personne

au Mozambique, aucune reproduction de signature ne figure sur cette photocopie de sorte que le

Commissariat général n’est pas non plus en mesure de vérifier la signature apposée sur le document.

Ensuite, l’auteur du document n’a pas été témoin direct des problèmes que vous dites avoir rencontrés

en raison de vos activités pour le mouvement de sorte que ses déclarations à ce sujet ne peuvent que

reposer sur des explications que vous ou un tiers lui avez données. En outre et plus fondamentalement,

ce témoignage n’explique pas les défauts de crédibilité relevés supra. D’ailleurs, l’auteur du document

déclare que l’Etat rwandais s’en prendrait à toute personne suspectée de collaborer avec l’ARPN-

Abaryankuna après la déclaration du 26 novembre 2018 par laquelle le mouvement a changé de nom,

ce qui confirme l’incohérence chronologique relevée supra puisque vous avez été arrêté en octobre

2018, soit avant cette déclaration alors que le mouvement n’avait plus eu d’activité depuis 2014.

Concernant le témoignage de [J.M.] (idem, document n° 5), cousin de votre mère, frère d’[A.M.] et beau-

frère de feu [A.R.], à nouveau, l’auteur du document n’a pas assisté personnellement aux problèmes

que vous dites rencontrer et ses déclarations à ce sujet ne peuvent que reposer sur des explications

que vous ou un tiers lui avez données. Ses déclarations évoquant d’ailleurs très vaguement une petite

partie des motifs de votre fuite confirment cette conclusion. Jason déclare en effet que vous avez «

connu des menaces de la part du régime actuel rwandais après l’assassinat de mon beau-frère [A.R.] »,

menaces qui « tournaient autour du dossier [D. R.] et de ma soeur [M.A.] ». Aussi, ce témoignage,

d’ordre privé et susceptible de complaisance, ne permet pas d’expliquer les défauts de crédibilité

relevés supra et justifiant la présente décision.

La photographie sur laquelle vous figurez avec des membres de la famille [R.] (idem, document n° 6)

lors d’une cérémonie de mariage permet de prouver que vous avez rencontré les [R.] lors d’un mariage

mais ne suffit pas à établir une proximité à ce point importante que les autorités prendraient des

mesures qualifiables de persécutions ou d’atteintes graves à votre encontre.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous
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concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants

du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2.2. En ce qui concerne Madame [U.Y.], ci-après dénommée « la requérante », qui est l’épouse du

requérant :

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique tutsi. Vous

êtes née le 20 août 1994 à Kigarama. Vous êtes mariée à [E.B.] (CG: xxx) avec qui vous avez deux

enfants nés en Belgique.

Lorsque vous fréquentez votre mari en tant que fiancés, celui-ci vous fait part du fait qu’en 2013, il a fait

partie d’un mouvement nommé Abatangana, qui prône l’unification et la réconciliation. Votre mari est

chargé de l’organisation de débats ouverts au public dans le cadre de ce mouvement.

Vous vous mariez en mars 2018.

Le 18 octobre 2018, trois personnes dont vous ignorez l’identité se présentent chez vous et emmènent

votre mari après l’avoir menotté. Vous prévenez immédiatement vos parents et entamez ensemble des

recherches dans différents postes de police aux alentours pour essayer de retrouver la trace de votre

mari. Votre mari regagne finalement votre domicile le 21 octobre au matin, après avoir subi plusieurs

interrogatoires dans un lieu inconnu et après avoir été violenté. Votre mari reçoit par la suite une

convocation lui demandant de se présenter à la police le 23 novembre 2018. Ce jour-là, il est à nouveau

interrogé et on lui donne l’ordre de se présenter une fois par mois. Votre mari constate que vous êtes en

danger et, remarquant que les autres membres de son groupe ont soit fui soit été tué, vous prenez la

décision de quitter le pays ensemble.

Vous obtenez votre visa le 27 novembre 2018. Le 22 décembre 2018, vous parvenez grâce à l’aide de

l’oncle de votre mari, à passer les contrôles de l’aéroport sans encombre. Vous et votre mari arrivez en

Belgique le 23 décembre 2018 et introduisez votre demande de protection internationale le 3 janvier

2019. Vous liez votre demande à celle de votre mari.

Le 27 janvier 2019, votre frère, qui gardait la maison en votre absence, est arrêté par les autorités et

interrogé à votre sujet. Il est libéré le jour-même.

À l’appui de votre demande, vous fournissez votre passeport, votre acte de mariage, ainsi que l’extrait

de naissance de votre fille [M.A.U.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA)

est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves

telles que mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, vous liez votre demande à celle de votre mari, et vous ne faites à aucun moment état de

problèmes autres que ceux rencontrés par votre époux, indiquant d’ailleurs clairement avoir quitté le

Rwanda à cause de ce dernier (cf. NEP du 24/07/2020, p.7). Or, le CGRA a pris une décision de refus

de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire en ce qui

concerne le dossier de votre époux. La décision du CGRA repose sur les motifs suivants :

A. Faits invoqués :

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 6 avril 1986 à Nyamasheke Gihombo et êtes de

nationalité rwandaise. Vous êtes marié à [Y.U.] et père de deux enfants nés en Belgique les 4 février

2019 et 1er octobre 2020. Jusqu’à votre départ du Rwanda, vous êtes employé au sein de la BK « Bank

of Kigali ».

Alors que vous êtes à l’école, votre tante rencontre des problèmes avec les autorités qui la

dessaisissent de ses biens immobiliers au profit des Rwandais ayant quitté le pays en 1959. Votre tante

doit partir vivre à la campagne et a des problèmes de santé.

En juillet 2012, par l’intermédiaire de votre ami [H.G.], vous rencontrez [C.N.]. Celui-ci vous sensibilise à

l’existence de son mouvement nommé Abatangana, lequel prône l’unification et la réconciliation. Vous

êtes d’accord avec ses idées et acceptez de faire partie du mouvement.

Ainsi, d’avril à septembre 2013, vous participez aux activités du mouvement en organisant des débats

ouverts au public et diffusés à la radio ou à la télévision.

Ensuite, jusqu’en 2014, vous participez en tant que spectateur à des débats.

En avril 2014, le mouvement cesse ses activités en raison de l’arrestation de [C.N.], [K.M.]et [G.N.].

En février 2015, [A.R.]est assassiné. En tant que membre de la famille, votre mère étant la cousine de la

femme d’A., vous assistez à l’enterrement. Votre présence à l’enterrement provoque la colère de votre

supérieure à la banque, qui vous accuse de colporter la rumeur selon laquelle les autorités sont derrière

l’assassinat d’[A.R.]. Vous êtes donc isolé et regardé de travers par vos collègues.

En 2015, vous êtes contacté par [B.R.] afin de déposer des sommes d’argent en liquide à la famille

[R .]dont les comptes ont été bloqués. Vous acceptez cette mission que vous exécutez à quatre

reprises.

En 2017, alors que Diane [R .], la fille d’[A.R.], rencontre des problèmes suite à sa tentative de

participation à l’élection présidentielle, votre supérieure, [F.L.], et un général de l’armée, [V.G.], se

présentent auprès de vous, à votre travail, afin de vous demander de porter de fausses accusations

contre Diane [R .]. Vous refusez de lancer de telles accusations mensongères.

En 2018, vous obtenez une promotion et êtes muté à Kigali, au siège de la banque.

Le 18 septembre 2018, [H.G.], avec lequel vous discutiez par SMS de l’association Abatangana et de

sujets tels que la réconciliation des Rwandais, est retrouvé mort, victime d’un homicide.

Le 18 octobre 2018, trois personnes se présentent chez vous sans décliner leur identité et vous

demandent de les suivre pour un interrogatoire. Vous refusez. Les individus vous menacent d’une arme

à feu de sorte que vous êtes tenu d’obtempérer. Vous êtes emmené dans un lieu inconnu où vous êtes

interrogé à propos des transferts d’argent que vous avez effectués pour les [R .], votre activité pour le

mouvement Abatangana et vos relations avec le Rwanda National Congress. Vous tentez d’abord de
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cacher la vérité concernant les transferts d’argent. Vous répondez finalement à toutes les questions

posées. Vos agresseurs ne sont pas satisfaits de vos réponses. L’interrogatoire se poursuit. Vous êtes

sévèrement violenté et détenu plusieurs jours avant d’être relâché devant votre habitation le 21 octobre

à 5 heures du matin.

Vous envisagez de quitter le pays dès cette date. Vous contactez Joseph [S.], votre oncle,

anciennement président de l’assemblée, réfugié aux États-Unis depuis 2000, afin qu’il vous permette

d’obtenir des documents de voyage.

Le 21 novembre 2018, vous recevez une convocation de la police pour vous présenter le 23 novembre

suivant. Lorsque vous vous rendez au commissariat de police, l’agent vous pose les questions qui vous

ont déjà été posées lors de votre détention. Il vous rappelle également les mauvais traitements que

vous avez subis pendant votre enlèvement. Le policier vous informe oralement que vous devez vous

présenter tous les mois au commissariat de police. Vous prenez peur en comprenant que les individus

qui vous ont enlevé sont liés à la police.

Vous obtenez votre visa le 27 novembre 2018. Le 22 décembre 2018, vous parvenez grâce à l’aide de

complices de votre oncle à passer les contrôles de l’aéroport sans encombre. Accompagné de votre

femme (dossier n ° 19-12394-B), vous arrivez en Belgique le 23 décembre 2018 et introduisez votre

demande de protection internationale le 3 janvier 2019.

Le 27 janvier 2019, votre beau-frère est arrêté par les autorités et interrogé à votre sujet. Il est libéré le

lendemain.

En avril 2019, votre cousin est arrêté et accusé d’avoir voulu soudoyer des policiers. Vous estimez que

ces accusations sont mensongères et que votre cousin a été arrêté en raison de son lien avec Joseph

[S.]et de sa participation au mouvement Abatangana.

Fin 2020, votre tante a des problèmes de santé, elle tient des propos incohérents et est hospitalisée.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tels que prescrit par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Tout d’abord, le Commissariat général relève des éléments qui discréditent vos dires selon lesquels les

autorités rwandaises s’intéressent à vous et vous ont arrêté en raison de vos liens avec le mouvement

Abatangana.

En effet, pour commencer, le Commissariat général constate que votre rôle pour l’association

Abatangana était particulièrement limité et ne permet nullement de fonder la crainte que vous invoquez

à l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique. Vous dites avoir été chargé de

préparer l’endroit où allaient se tenir les débats, le prix que ça allait coûter, préparer le programme, la

durée de l’évènement, être chargé de logistique (EP n° 2, p. 5). Questionné à propos de la préparation

du programme vous dites alors que celui-ci était en fait préparé par le Comité mais que vous étiez

chargé de préparer l’endroit où les débats auraient lieu et vérifier si tout le monde aurait assez de place

et la durée du débat (idem). Questionné à propos de la durée du débat, vous dites que la durée était en

fait prévue par les dirigeants mais que vous devez connaître le prix à payer (idem). Force est de

constater qu’il ressort de vos déclarations confuses que votre occupation consistait donc à vérifier

comment payer l’endroit qui accueillait les débats (EP n° 1, p. 22), à compter le prix par personnes et
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vérifier si tout le monde avait suffisamment de places assises (EP n° 2, p. 5). Vous expliquez lors de

votre second entretien ne jamais avoir rencontré [K.M.] (EP n° 2, p. 13). Tenant compte de ce qui

précède et de votre profil politique quasi inexistant (cf. notes de l’entretien personnel, p. 5), il est peu

vraisemblable que les autorités rwandaises s’en prennent à vous alors que votre activité pour

Abatangana s’est limitée à préparer « logistiquement » une vingtaine de débats, diffusés publiquement à

la radio et à la télévision, pendant quelques mois en 2013 (EP n° 1, p. 22) puis à seulement assister à

ces débats publics jusqu’en avril 2014, après quoi vous n’avez plus eu la moindre activité en lien avec le

mouvement (idem, p. 23), ni même plus généralement d’activité politique (idem, pp. 5 et 24). Votre

femme n’aurait d’ailleurs jamais rencontré de membre d’Abatangana (ibidem). Vous avez ainsi agi sans

grande implication, très temporairement et de nombreuses années avant votre arrestation alléguée (cf.

infra) et il ne ressort pas de vos déclarations que vous auriez véhiculé personnellement et publiquement

des critiques du pouvoir en place. Ainsi, votre rôle limité pour cette organisation qui diffuse des débats

publiquement est un premier indice important de l’absence de crédibilité des problèmes que vous dites

avoir rencontré pour ce motif. Il ne permet pas non plus de croire que vous risquiez des persécutions ou

des atteintes graves pour cette raison en cas de retour au Rwanda. Le Commissariat général ne peut en

effet penser que toute personne qui a participé à l’époque à cette organisation et la diffusion de ces

débats, même avec un profil politique aussi faible que le vôtre, rencontre de graves problèmes, vous

n’apportez en tout cas aucun élément probant permettant de le démontrer. Vous citez ainsi des

membres du mouvement qui ont été ciblés par les autorités (EP n° 1, p. 23) pour illustrer les

persécutions subies par les membres d’Abatangana. Néanmoins, ces personnes sont des personnalités

connues du grand public qui ont été visées en raison de leur prise de position publique. Kizito était

chanteur et activiste, arrêté en 2014 peu après la diffusion d’une chanson critique contre le pouvoir (cf.

farde bleue, document n° 1). [G.N.]était écrivain invité par [K.M.]dans ses émissions (ibidem, document

n° 2). Cassien était directeur de la radio Amazing Grace et animait des conférences (ibidem, document

n° 2 et n° 3, pp. 4-5). Ces personnes présentent donc une visibilité publique et un profil politique sans

commune mesure avec votre profil politique allégué et développé ci-dessus.

Toujours à ce sujet, le Commissariat général constate que le mouvement « Abantagana » créé par

Gérard et Cassien avaient comme activités concrètes l’organisation de débats diffusés à la radio ou à la

télévision (cf. notes de l’entretien personnel, p. 21). Vous expliquez que « tout s’est arrêté » en 2014

(idem, p. 23). Il est dès lors peu cohérent que les autorités rwandaises s’intéressent à ce mouvement

seulement en octobre 2018 et décide de s’en prendre à chacun de ses « membres » alors que celui-ci

constituait une association d’organisation et de diffusion publique de débats et qu’elle est inactive

depuis 2014. Ce constat est un élément supplémentaire qui nuit à la crédibilité de l’intérêt que les

autorités rwandaises vous portent.

Ensuite, le Commissariat général ne peut que constater le manque d’intérêt dont vous faites preuve

concernant les problèmes rencontrés par les membres de ce mouvement. Ainsi, vous dites ignorer si

d’autres personnes que Cassien, Gérard, Kizito et Hubert, dont les cas ont fait l’objet d’articles de

presse, ont eu des problèmes avec les autorités rwandaises (EP n° 2, p. 6). Or, si vous êtes en contact

avec le fondateur du mouvement actuellement (ibidem, p. 4), il est raisonnable d’attendre de vous que

vous vous soyez un minimum informé à propos du sort des autres personnes qui ont travaillé pour

l’association. Or, vous expliquez ne pas avoir cherché à connaître la situation des autres membres du

mouvement (EP n° 2, p. 11) et ne pas avoir questionné Cassien à ce sujet (idem). Vous ne disposez

ainsi pas de la moindre information à propos des problèmes qu’auraient rencontrés les autres membres,

ce qui n’est pas crédible si vous avez quitté le pays pour cette raison et êtes en contact avec Cassien.

Ce constat de l’absence de tout intérêt et de toute information à propos des problèmes rencontrés par

les membres de l’association nuit à la crédibilité des graves problèmes que vous dites rencontrer en

raison de vos activités pour cette association.

Ces différents éléments portent déjà atteinte à la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande de protection internationale. D’autres éléments renforcent la conviction du Commissariat

général de l’absence de crédibilité de votre arrestation et détention au Rwanda ainsi que des craintes

que vous invoquez en raison de vos liens avec le mouvement Abatangana.

Ainsi, la description que vous faites de vos interrogatoires n’est pas convaincante. Vos explications sur

les questions posées et les réponses que vous auriez données ne sont pas cohérentes. Vous déclarez

initialement que vos agresseurs ont sollicité la délivrance d’une liste des membres de l’association.

Invité à expliquer ce que vos agresseurs vous ont demandé concernant le mouvement, vous répondez :

« Les fondateurs, mon travail, les objectifs, la liste des membres » (cf. notes de l’entretien personnel du

24 juillet 2020, ci-après « EP n° 1 », p. 16). Questionné sur les réponses que vous avez données, vous
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dites : « Objectif, c’est l’unification et la réconciliation. Pour la liste, je leur ai dit que je n’avais pas de

liste des membres. Quant à mon travail au sein du mouvement, j’étais parmi les gens qui préparaient les

débats » (idem). Invité à en dire davantage sur les informations que vous avez communiquées, vous

ajoutez avoir décliné le nom des fondateurs Cassien et Gérard (idem). Questionné à nouveau sur les

informations communiquées par rapport au mouvement, vous déclarez ne pas avoir communiqué

d’autres éléments (idem). Questionné ultérieurement à propos d’autres membres que vous auriez cités,

vous expliqué n’avoir cité que les noms des dirigeants et pas des subalternes (cf. notes de l’entretien

personnel du 8 février 2021, ci-après « EP n° 2 », p. 7). Confronté au fait que les autorités auraient dû

vous questionner à ce sujet étant donné que c’est l’une des informations qu’elles recherchaient, vous

déclarez de manière confuse et incohérente que les autorités ne pouvaient pas vous questionner à ce

sujet car elles ne connaissaient pas les autres membres (idem). Votre explication ne convainc pas étant

donné qu’en l’absence d’information à propos d’autres membres du mouvement et alors qu’ils étaient à

la recherche d’une liste des membres, les autorités auraient manifestement dû vous demander des

informations à propos des autres membres. En d’autres termes, il est incohérent que les autorités ne

vous demandent pas de citer d’autres membres de l’association alors qu’elles vous ont demandé si

vous déteniez une liste des membres. Vous avez pourtant été interrogé à trois reprises pendant

plusieurs heures (EP n° 1, p. 15). Vous dites en outre n’avoir caché aucune information en votre

possession (ibidem, p. 16) de sorte que vous devriez effectivement avoir communiqué des informations

supplémentaires telles que les noms et le rôle de toutes les personnes que vous avez fréquentées dans

le cadre du mouvement par exemple, puisque vous expliquez notamment que le mouvement comptait

près de 500 personnes (ibidem, p. 20) dont vous citez quelques noms et fonctions lors de votre

entretien personnel (ibidem, pp. 21 et 22). L’incohérence du comportement des enquêteurs qui se

désintéressent de l’objet de votre interrogatoire est un élément important qui nuit à la crédibilité de votre

arrestation.

Aussi, les méconnaissances de votre épouse témoignent quant à elles d’un manque flagrant de

communication peu vraisemblable dans les circonstances que vous expliquez. Votre femme fait en effet

montre de nombreuses méconnaissances relatives aux problèmes que vous avez rencontrés et de votre

activité pour le mouvement « Abatangana », motif central de votre demande de protection. Concernant

votre activité pour le mouvement, votre épouse déclare savoir que vous organisiez des débats, sans

plus, ne pas vous avoir interrogé sur votre rôle plus précisément et que vous ne lui en avez pas dit

davantage (cf. notes de l’entretien personnel du dossier 19-12394- B, pp. 9 et 10). Elle ignore ainsi

l’endroit où se passaient les débats (idem, p. 10) et ne peux expliquer ce qu’il s’y passait (ibidem). Elle

déclare en outre ne pas s’être intéressée au mouvement puisqu’il « n’existait plus » (idem, p. 11) et ne

pas connaître en détail les accusations dont vous faites l’objet (idem, p. 16). Votre femme déclare aussi

que vous ne lui auriez pas parlé des questions qui vous ont été posées lors de votre présentation au

bureau de police le 23 novembre 2018 (idem, p. 17). Ces méconnaissances et manque d’intérêt

témoignent d’une absence de communication peu vraisemblable dans les circonstances que vous

décrivez alors que votre femme a également quitté le pays en raison des problèmes que vous évoquez.

Le Commissariat général peut donc raisonnablement s’attendre à ce que vous ayez communiqué un

minimum d’informations concernant vos graves problèmes et leurs causes puisqu’ils ont eu une

conséquence importante sur la vie de votre femme. Or, force est de constater que ce n’est pas le cas.

Cet élément nuit également à la crédibilité de votre arrestation et des problèmes que vous dites

rencontrez avec les autorités de votre pays d’origine.

Quant à Hubert, officier de police (cf. notes de l’entretien personnel, p. 20), il est peu vraisemblable qu’il

ait été, comme vous l’affirmez, exécuté par les autorités rwandaises en raison de ses activités pour le

mouvement Abatangana puisque celles-ci se sont limitées à recruter 6 personnes en 2013 pour

participer à l‘organisation de débats tenus publiquement (ibidem ; cf. farde verte, document n° 2, p. 2, §

1er). Son activité minime pour le mouvement n’est pas de nature à intéresser les autorités cinq années

plus tard alors que le mouvement n’a plus eu la moindre activité depuis 2014. Or, l’arrestation d’Hubert

est le seul évènement que vous invoquez pour justifier l’intérêt porté au mouvement plusieurs années

après l’arrêt de toute activité. En effet, lors de votre deuxième entretien, alors que vous aviez déjà été

interrogé à ce sujet (EP n° 1, p. 16), vous dites finalement que vous échangiez régulièrement avec

Hubert concernant l’association et la réconciliation (EP n° 2, p. 7), de sorte que les autorités auraient pu

retrouver ces messages et ainsi remonter jusqu’à vous. Outre le fait déjà évoqué que votre profil est peu

intéressant pour les autorités, il est raisonnable de penser que celles-ci vous aient confronté à ces

messages lors de l’interrogatoire, ce qui n’est pourtant pas le cas de sorte que votre justification tardive

et hypothétique concernant la raison de l’intérêt soudain des autorités à votre égard nuit également à la

crédibilité du motif de votre arrestation.
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Enfin, le Commissariat général relève une confusion d’ordre chronologique dans vos déclarations

puisque vous déclarez lors de votre récit libre que vous avez commencé à chercher des documents

pour sauver votre vie après votre rendez-vous au poste de police le 23 novembre 2018 (cf. notes de

votre entretien personnel, p. 10, in fine). Or, outre le fait que votre passeport a été délivré le 27

novembre 2018 (cf. farde verte, document n° 1) et que ce court laps de temps pour la délivrance d’un

passeport est peu vraisemblable étant donné également la nécessité de faire intervenir votre oncle

réfugié aux USA, le passeport de votre compagne a été délivré le 19 novembre 2018, soit

antérieurement à votre visite au poste de police le 23 novembre 2018 de sorte que votre déclaration

selon laquelle « C’est à ce moment » (lors de votre visite à la police le 23 novembre 2018) « que j’ai

identifié des personnes qui m’ont arrêté. Et là, je me suis vraiment senti en danger. Et alors, j’ai

commencé à chercher des documents pour pouvoir sauver ma vie » (cf. notes de votre entretien

personnel, p. 10, in fine) révèle votre confusion dans l’ordre chronologique des évènements puisque

vous aviez déjà commencé à rechercher des documents à ce moment. Il s’agit d’un élément

supplémentaire qui entache la crédibilité des circonstances de votre fuite .

Partant de ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire que vous avez été arrêté suite au

décès d’Hubert et de votre ancienne activité pour l’association Abatangana. Ce premier constat nuit à

votre crédibilité générale.

Il relève ensuite des éléments qui discréditent vos dires selon lesquels vos relations avec les

[R .]pourraient également être à l’origine de persécutions par les autorités rwandaises.

Tout d’abord, s’agissant des sommes d’argent que vous avez été chargé d’apporter aux [R .]à quatre

reprises, le Commissariat n’est pas convaincu que vous ayez effectivement exécuté cette mission.

Premièrement, il ne dispose d’aucune information selon lesquelles les comptes de la famille Rwigara

étaient bloqués aux dates que vous invoquez, c’est-à-dire entre 2015 et 2016 (idem, p. 24), puis en

2015 (EP n° 2, p. 15). Selon les informations en possession du Commissariat général, ce n’est en effet

qu’en 2017 que les comptes de la famille [R .]auraient été bloqués (cf. farde verte, document n° 4, p. 2).

Deuxièmement, vos déclarations selon lesquelles vous auriez accepté sans la moindre réserve (idem, p.

25, interrogé à propos de votre réaction : « Pour moi c’est normal. Parce qu’il est de la famille. Et puis,

c’est une famille qui m’avait aidé dans la vie ») de transporter des sommes d’argent en liquide à la

famille alors que vous n’aviez pas vu Benjamin depuis 4 ou 5 ans (EP n° 2, p. 11) et malgré les

problèmes que vous rencontriez à cause de votre présence à l’enterrement d’Assinapol en 2015 sont

peu vraisemblables et incompatibles avec la crainte que vous évoquez pour justifier votre refus de

participer à la campagne de collecte de signatures de Diane (ibidem). Troisièmement, le choix de

Benjamin de faire appel à vous est incohérent puisque votre justification selon laquelle vous seriez à ce

point proche de la famille ne résiste pas à l’analyse. En effet, vous expliquez ne pas savoir combien de

temps les comptes sont restés bloqués, quand ils ont été rouverts, comment les [R .]ont obtenu la

réouverture des comptes, si les comptes ont été rouverts à ce jour ou si d’autres personnes leur

apportaient de l’argent (EP n° 2, p. 15). Les informations que vous communiquez au sujet de Benjamin

(ibidem : « C’est un écrivain, un chanteur, un politicien. Quand il a disparu c’était un homme d’affaires

dans la vie normale, c’était un homme d’affaires ») sont des informations basiques facilement

accessibles au public. Vous ne connaissez d’ailleurs pas le nom de ses enfants (idem, p. 24). Ces

éléments ne traduisent nullement votre implication dans les problèmes rencontrés par les [R .]en raison

de la fermeture de leurs comptes ni une réelle proximité entre vous et la famille [R .]. Dès lors, ces

constats sont incompatibles avec votre participation à de telles activités et ne permettent pas davantage

de déduire une proximité qui justifierait l’appel de Ben à votre personne. Quatrièmement, confronté au

fait que Diane et sa famille auraient pu aller chercher l’argent elles-mêmes puisque selon vos dires, le

procédé était légal (p. 15), vous répondez que ça n’aurait pas été possible (p. 16). Invité à en dire plus,

vos propos incohérents ne convainquent pas : « Parce que, du fait qu’elles auraient dû se rendre à la

banque alors qu’elles sont surveillées, on n’aurait déjà pas pu leur mettre de l’argent, du fait qu’elles

avaient déjà des comptes fermés car l’intention est de les empêcher d’avoir de l’argent » (EP n° 2, p.

16). Le fait que les comptes des [R .]soient fermés ne justifie pas l’impossibilité de se voir remettre une

somme en liquide via Western Union par exemple(EP n° 2, p. 16). Dès lors, rien ne justifie que les

[R .]fassent appel à vous pour transporter de l’argent. Les constats qui précèdent empêchent de croire

que vous avez transféré des sommes d’argent à la famille de Diane [R .]de sorte que le Commissariat

général ne peut se convaincre que vous avez effectivement exécuté cette mission. La crédibilité de vos

déclarations est ainsi encore entachée.



CCE X et X- Page 15

Aussi, en 2017, vous expliquez que votre proximité avec Diane [R .]vous créée des problèmes sur votre

lieu de travail puisque votre supérieure et les autorités, par l’intermédiaire d’un général de l’armée, vous

demandent de lancer de fausses accusations à l’encontre de Diane [R .] (idem, p. 11). Vous continuez

pourtant à travailler dans la « Bank of Kigali », laquelle soutient le pouvoir en place (cf. farde bleue,

documents nos 5 et 6), et obtenez même une promotion (EP n° 2, p. 8) à un poste à responsabilité où

vous « gagniez très bien votre vie » (cf. farde verte, document n° 8, 1er feuillet) jusqu’à votre départ en

2018 (cf. notes de l’entretien personnel, pp. 5-6). Vous déclarez également ne pas avoir eu de

problèmes avec les autorités de 2014 à 2018 si ce n’est des « problèmes passagers » (idem, pp. 23) en

lien avec « l’assassinat » d’ [A.R.] : vous êtes « isolé » et « regardé de travers » par vos collègues

depuis 2015 (idem, p. 11 ; EP n° 2, p. 8). Depuis votre promotion, vous ne rencontrez donc plus le

moindre problème (EP n° 2, p. 9). Cette situation professionnelle aisée est, d’une part, incompatible

avec les problèmes que vous dites avoir rencontrés avec votre supérieur qui a voulu vous obliger à faire

un faux témoignage contre Diane [R .]et vous accusait de colporter de fausses accusations à l’encontre

du régime mais, d’autre part, témoigne également de l’absence d’intérêt que portent les autorités à votre

prétendue activité pour les [R .]. Ces constats nuisent également à la crédibilité des persécutions que

vous dites craindre. Par ailleurs, le Commissariat général considère incohérent de demander à un

membre de la famille de Diane [R .]de porter de fausses accusations contre Diane [R .]et de se

satisfaire d’un refus manifestement prévisible. Votre employeur devait en effet savoir que vous

refuseriez une telle proposition illégale de sorte que son leur comportement, impliquant un membre haut

placé de l’armée identifiable puisque vous connaissez son identité, est manifestement déraisonnable

tenant compte de l’illicéité du processus. Le Commissariat général ne peut pas croire qu’une telle

proposition vous ait été faite personnellement et que vous auriez pu refuser, sans rencontrer d’autre

problème (EP n° 2, p. 8) que la prétendue arrestation, jugée non crédible. La situation que vous

décrivez est peu plausible. Pour les raisons qui précèdent, le Commissariat général n’est pas convaincu

que vous ayez été approché pour faire de fausses déclarations contre Diane [R .].

Le Commissariat général constate pour terminer que vous ne mentionnez aucunement ces problèmes

liés aux [R .]dans le questionnaire rempli par l’Office des étrangers le 15 mars 2019 alors que vous étiez

invité à expliquer les motifs de votre fuite et tous les problèmes rencontrés avec les autorités, les

concitoyens ou des problèmes de nature générale (cf. questionnaire de l’Office des étrangers du 15

mars 2019, p. 16). Cette omission est un indice supplémentaire qui empêche de se convaincre que les

autorités vous reprochent vos liens avec la famille [R .].

Le fait d’être membre de la famille de Joseph [S.] ne suffit pas à convaincre le Commissariat général

que vous risquez des persécutions pour cette raison. Vous avez en effet pu vivre au Rwanda sans

rencontrer de problème jusqu’en 2018, lesquels problèmes sont jugés non crédibles, de sorte que votre

lien avec votre oncle, lequel a fui le pays en 2000 (EP n° 1, pp. 25-26), n’est pas de nature à engendrer

une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave dans votre chef. Le constat qui

précède est renforcé par l’insuffisance de vos déclarations, vagues et non documentées, concernant les

problèmes que rencontreraient vos proches (EP n° 2, pp. 2-3). S’agissant de votre tante, vous expliquez

que celle-ci a commencé à avoir des problèmes lorsque vous étiez à l’école (EP n° 1, p. 11 : ses biens

lui ont été saisis) et qu’elle rencontre des problèmes de santé depuis fin 2020, qu’elle tient des propos

incohérents et qu’elle a été hospitalisée. Vous déclarez que sa maison a été détruite et qu’elle a dû

déménager à la campagne (EP n° 2, p. 3). Or, comme évoqué ci-avant, ces problèmes concernent votre

tante alors que vous avez pu faire des études et décrocher un emploi dans une grande banque de sorte

que le simple lien de famille avec Joseph [S.] ne suffit pas à convaincre d’une crainte de persécutions

personnelle dans votre chef. Vous dites également que votre cousin rencontre des problèmes à cause

de son lien avec vous alors que vous ne déposez pas le moindre document à ce sujet et ne disposez en

outre d’aucun élément sérieux de nature à établir que les problèmes prétendument rencontrés par votre

cousin sont liés à votre personne (EP n° 2, p. 5, questionné sur les raisons pour lesquelles vous

considérez que votre cousin a été arrêté à cause de vous : « C’est ce que je pense, c’est ce que je

pense parce que nous n’avons pas pu parler pour qu’il puisse m’expliquer »). A nouveau, le seul fait

d’être membre de la famille de [S .]ne suffit pas à convaincre d’une crainte de persécution personnel

dans votre chef tenant compte de votre situation professionnelle notamment.

Tous les éléments qui précèdent constituent un faisceau d’indices convergents qui, pris ensemble,

nuisent gravement à la crédibilité de vos déclarations et empêchent le Commissariat général de se

convaincre que vous avez été arrêté par les autorités et que vous pourriez rencontrer des problèmes

qualifiables de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour au Rwanda en raison de votre

activité pour le mouvement Abatangana ou de vos relations avec des opposants politiques.
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Vos observations en réponse à la réception des notes de l’entretien personnel, reçues par le

Commissariat général par courriel du 7 août 2020, ne sont pas de nature à modifier la présente

décision.

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne sont pas de nature à modifier la

présente décision.

Votre passeport prouve votre identité, votre nationalité et votre voyage en Belgique. Votre acte de

mariage prouve votre lien matrimonial avec [Y.U.]. L’acte de naissance de votre fils né le 1er octobre

2020 prouve le lien de filiation qui existe entre David et vous. Ces éléments ne sont pas contestés par le

Commissariat général.

Concernant le témoignage de Joseph [S.] (cf. farde verte, document n° 3), la signature figurant sur le

document n’est pas originale de sorte que le Commissariat général ne peut s’assurer que ce document

soit celui qui a été effectivement signé originalement par l’auteur de la signature (la signature pouvant

être un ajout numérique par la suite). Vous aviez pourtant été invité à produire l’original du document

(EP n° 2, pp. 3-4). A ce constat s’ajoutent de nombreuses erreurs d’orthographe ou de syntaxe

incompatibles avec la qualité de l’auteur, étant un ancien président de l’assemblée nationale du

Rwanda, où l’une des langue nationale est le français (également langue d’enseignement obligatoire

jusqu’en 2008), et qui est actuellement écrivain et professeur d’université aux Etats-Unis. Le

Commissariat général souligne : « mon frère [E.N.] (…) a aussi quitte le Rwanda » (idem, p. 1) ; « l’une

de mes soeurs (…) qui a aussi trouvé asile aux Etats Unis » (ibidem) ; « il a eu difficultés » : il manque

un article avant le terme « difficultés » (ibidem) ; « Bien que (…), le gouvernement Rwandais continue

de considérer comme un opposant » : outre l’erreur de majuscule, il manque un complément direct dans

cette dernière phrase (ibidem) ; « Cela est due » (ibidem) ; « A cela s’est ajouté les tensions » (idem, p.

2) ; « Mademoiselle Dianne [R .]» (ibidem). Par ailleurs, le livre « Reconciliation After Civil Wars », dans

lequel figure effectivement un article de Joseph [S.], n’a pas été publié en 2019, contrairement à ce

qu’affirme l’auteur du témoignage, mais bien en 2018 (cf. farde bleue, document n° 7). Le Commissariat

général n’a pas connaissance d’une seconde édition publiée en 2019. L’ensemble de ces éléments

empêchent le Commissariat général de croire que ce témoignage émane de Joseph [S.]. Bien que vous

déposiez une copie du passeport de Joseph [S.], le Commissariat général ne peut s’assurer des

circonstances dans lesquelles vous vous êtes procuré la copie de ce document. Outre le fait que le

Commissariat général ne puisse pas considérer que Joseph [S.]est l’auteur du document, ce

témoignage n’explique en tout état de cause pas les nombreuses incohérences, invraisemblances et

défauts de crédibilité qui justifient la présente décision. L’auteur du document n’a pas été témoin direct

des problèmes que vous dites avoir rencontrés. La fiabilité de ce témoignage, notamment en raison de

votre lien de famille, est par ailleurs limitée.

Concernant le document émanant de [C.N.] (cf. farde verte, document n° 4), bien que vous annexiez

des copies de la carte de demandeur d’asile (lune délivrée en 2018, l’autre en 2021) de cette personne

au Mozambique, aucune reproduction de signature ne figure sur cette photocopie de sorte que le

Commissariat général n’est pas non plus en mesure de vérifier la signature apposée sur le document.

Ensuite, l’auteur du document n’a pas été témoin direct des problèmes que vous dites avoir rencontrés

en raison de vos activités pour le mouvement de sorte que ses déclarations à ce sujet ne peuvent que

reposer sur des explications que vous ou un tiers lui avez données. En outre et plus fondamentalement,

ce témoignage n’explique pas les défauts de crédibilité relevés supra. D’ailleurs, l’auteur du document

déclare que l’Etat rwandais s’en prendrait à toute personne suspectée de collaborer avec l’ARPN-

Abaryankuna après la déclaration du 26 novembre 2018 par laquelle le mouvement a changé de nom,

ce qui confirme l’incohérence chronologique relevée supra puisque vous avez été arrêté en octobre

2018, soit avant cette déclaration alors que le mouvement n’avait plus eu d’activité depuis 2014.

Concernant le témoignage de [J.M.] (idem, document n° 5), cousin de votre mère, frère [A.M.] et beau-

frère de feu [A.R.], à nouveau, l’auteur du document n’a pas assisté personnellement aux problèmes

que vous dites rencontrer et ses déclarations à ce sujet ne peuvent que reposer sur des explications

que vous ou un tiers lui avez données. Ses déclarations évoquant d’ailleurs très vaguement une petite

partie des motifs de votre fuite confirment cette conclusion. Jason déclare en effet que vous avez «

connu des menaces de la part du régime actuel rwandais après l’assassinat de mon beau-frère [A.R.] »,

menaces qui « tournaient autour du dossier Diane [R .]et de ma soeur [M.A.]». Aussi, ce témoignage,

d’ordre privé et susceptible de complaisance, ne permet pas d’expliquer les défauts de crédibilité

relevés supra et justifiant la présente décision.
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La photographie sur laquelle vous figurez avec des membres de la famille [R .] (idem, document n° 6)

lors d’une cérémonie de mariage permet de prouver que vous avez rencontré les [R .]lors d’un mariage

mais ne suffit pas à établir une proximité à ce point importante que les autorités prendraient des

mesures qualifiables de persécutions ou d’atteintes graves à votre encontre.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanction inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

Partant, votre demande de protection internationale étant directement liée aux faits invoqués par

votre époux, le Commissariat général ne peut conclure en l’existence d’une crainte fondée de

persécution ou de subir des atteintes graves dans votre chef.

Par ailleurs, le CGRA tient à souligner plusieurs éléments dans vos déclarations qui ne font que

renforcer la conviction du CGRA selon laquelle votre époux n’a pas été arrêté comme vous le

prétendez, ni que ses problèmes avec les autorités vous ont contraints à quitter le pays.

En effet, le CGRA ne peut que constater que la manière dont vous racontez l’arrestation de votre mari à

votre domicile ne reflète aucunement un sentiment de faits vécus. Vous indiquez que votre mari a été

ouvrir aux trois personnes en civil qui se sont présentées chez vous, que lorsque vous avez voulu

rejoindre votre mari qui était en train de discuter avec eux dehors, ils vous ont donné l’ordre de rentrer,

et que vous avez alors continué à suivre la scène de l’intérieur, en regardant par la fenêtre. Vous

indiquez qu’ils ont menotté votre mari et l’ont emmené, que vous avez essayé de les suivre mais avez

vu leur véhicule partir, emmenant votre mari (cf. NEP du 24/07/2020, p.6), ajoutant que leur véhicule

était resté à l’extérieur de la parcelle (cf. NEP du 24/07/2020, p.13). Cependant, lorsqu’il vous est

demandé de raconter de manière détaillée ce qui s’est passé, ce que vous avez fait ou dit entre le

moment où ils lui ont passé les menottes et le moment où le véhicule est parti, vos déclarations sont

très peu convaincantes et ne reflètent aucunement un sentiment de faits vécus. Vous vous limitez à

répéter que vous avez essayé de les suivre et avez vu le véhicule s’éloigner. Amenée à être plus

explicite sur ce qui s’est passé entre le moment où on passe les menottes à votre mari et le moment où

il monte dans la voiture, vous vous bornez à répéter en substance la même chose. Confrontée au fait

qu’il y a tout de même un laps de temps entre chez vous et la voiture, d’autant plus que leur voiture était

garée en dehors, vous ne vous montrez pas plus précise, ajoutant juste que le trajet n’est pas long, car

ce n’est pas une grande parcelle, que vous avez d’abord continué à regarder par la fenêtre avant de voir

le véhicule s’éloigner (cf. NEP du 24/07/2020, p.13). Le CGRA ne peut pas croire que vous ne soyez

pas en mesure de relater ce moment de manière plus circonstanciée et spontanée, s’agissant d’un

moment marquant pour vous étant donné que vous voyez votre mari se faire arrêter devant vous. La

manière dont vous passez d’un moment à l’autre sans vous montrer capable de relater ce qui s’est

passé entre ces deux moments ne reflète en rien un sentiment de faits vécus. Le CGRA estime par

ailleurs pouvoir faire preuve d’une exigence particulièrement accrue en ce qui concerne la précision et le

niveau de détail de vos déclarations, compte tenu de votre profil d’universitaire détenant un diplôme de

bachelier en finances. Les éléments développés ci-dessus ne font que conforter la position du CGRA

selon laquelle votre mari n’a pas été arrêté comme vous le prétendez.

Par ailleurs, toujours en tenant compte de votre profil, le CGRA estime que le désintérêt total dont vous

faites preuve à l’égard de l’implication de votre époux dans le mouvement Abatangana, ou les

problèmes qu’il aurait rencontrés en 2018, est totalement invraisemblable. Vous indiquez avoir pris peur

quand, lorsque vous étiez encore fiancés, votre mari vous a fait part de son implication dans le

mouvement Abataganda en 2013 et du fait que certains membres du mouvement ont été arrêtés ou

tués, que vous aviez peur qu’il subisse le même sort (cf. NEP du 24/07/2020, p.9). Cependant, invitée à

faire part de manière plus précise de l’implication de votre mari dans ce mouvement, ou amenée à dire

si vous lui avez posé des questions à ce sujet, vous vous montrez très peu circonstanciée, vous limitant

à dire qu’il a organisé des débats, et indiquant à plusieurs reprises ne pas avoir posé trop de questions
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au sujet du mouvement, car le mouvement n’existait plus et qu’il n’y avait donc pas de raison de s’y

intéresser davantage (cf. NEP du 24/07/2020, p.9-11). Le CGRA estime que le désintérêt total dont

vous faites alors preuve est complètement invraisemblable, dans la mesure où vous dites être fiancée,

que vous aviez peur qu’il subisse le même sort, et qu’on peut donc raisonnablement s’attendre à ce que

vous cherchiez à en savoir un peu plus, afin de savoir à quoi vous vous engagiez en épousant cet

homme. Le fait que vous ne vous y soyez toujours pas plus intéressée par la suite, alors que vous

déclarez que c’est l’implication de votre mari dans ce mouvement qui a causé votre départ du pays, est

encore plus invraisemblable. Le même constat s’impose concernant les éventuels contacts que votre

mari aurait eu avec des membres du mouvement depuis 2014. Vous indiquez qu’il ne vous en a pas

parlé, que vous savez juste qu’il a réussi à obtenir un témoignage de Cassien, qui avait fui lui-aussi.

Amenée à dire comment votre mari a réussi à le contacter s’il avait quitté le pays, vous indiquez ne pas

le savoir et ne pas lui avoir posé la question. Confrontée au fait que les problèmes de votre mari

deviennent aussi votre problème dans la mesure où vous devez fuir le pays à cause de cela, et que

votre désintérêt total n’est pas compréhensible, vous répondez de manière vague, indiquant qu’il s’agit

de ses expériences personnelles, que c’est lui qui maitrise cela (cf. NEP du 24/07/2020, p.11). Cette

justification ne convainc pas le CGRA, qui estime à nouveau que votre désintérêt total pour les

problèmes de votre mari n’est pas crédible étant donné que vous avez dû fuir votre pays notamment à

cause de son implication dans ce mouvement. Il en va de même pour les accusations qui étaient

retenues contre votre mari. Interrogée à ce sujet, vous indiquez qu’on ne lui en a pas parlé, qu’on lui a

posé des questions mais qu’il ne vous a pas dit si on lui a expliqué les accusations retenues contre lui.

Amenée à dire si vous lui avez demandé, vous dites ne pas lui avoir posé de questions à sujet, ni lors

de son interrogatoire, ni par la suite. Confrontée au fait que cela vous concerne d’une certaine manière,

vu que vous fuyez le pays pour cela, vous indiquez avoir imaginé que cela avait un lien avec le

mouvement et les problèmes de sa famille, mais n’avez pas cherché à en connaitre les détails (cf. NEP

du 24/07/2020, p.16). Tous les éléments développés ci-dessus reflètent clairement un désintérêt total de

votre part vis-à-vis des problèmes de votre mari, attitude qui est totalement invraisemblable compte tenu

du fait que vous avez dû fuir le pays à cause des problèmes de votre mari, et que l’on peut donc

s’attendre à ce que vous vous y intéressiez un minimum. Or, tel n’est pas le cas, ce qui ne fait que

renforcer la conviction du CGRA selon laquelle votre mari n’a pas rencontré de problèmes avec les

autorités au Rwanda en 2018.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en

cause les arguments susmentionnés.

Votre passeport et votre livret de mariage attestent de votre identité et de votre nationalité, ainsi que du

fait que vous êtes bien mariée à [E.B.] depuis mars 2018. Ces éléments ne sont aucunement remis en

cause dans cette décision.

Quant à l’extrait de naissance de votre fille [M.A.U.] née le 4 février 2019, ce document atteste de

l’identité de votre fille ainsi que du fait que vous êtes bien sa mère, élément non-remis en cause dans

cette décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

3. Le cadre juridique de l’examen du recours

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

4. La thèse de des parties requérantes.

4.1. Le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits repris supra dans la décision attaquée.

4.2. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation « de l’article 1er, section A, § 2,

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l’article 1er, §

2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du

principe générai de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la

cause, combinés à l’erreur d’appréciation. »

Dans une première branche, la requête réitère les déclarations du requérant quant à son profil et les

craintes associées, et soutient que son rôle au sein de l’association « Abatangana » et ses liens

familiaux génèrent dans son chef une crainte fondée de persécution. Elle conteste, en substance,

l’appréciation de la crédibilité des faits par la partie défenderesse, à laquelle elle oppose, sa propre

analyse subjective. Elle estime le profil présenté et les liens familiaux (notamment avec [S.J.]) sont

suffisamment établis est suffisamment importants pour générer une crainte de persécution de la part

des autorités rwandaises.

Dans une deuxième branche, la requête conteste l’appréciation faite des documents versés au dossier

administratif, estimant que leur force probante et leur importance quant à l’appréciation des faits n’ont

pas été évaluées de manière adéquate. La requête y oppose dès lors sa propre appréciation.

4.3. S’agissant de la requérante, la requête souligne que cette dernière n’avait aucune possibilité de

demander le pourquoi de l’arrestation ou le lieu de détention. Elle allègue par ailleurs « que le futur mari

ait participé à des réunions de groupes politiques dissous ou qu’il garde des contacts avec d’anciens

membres de ces groupes ne fait pas souvent partie des débats en famille, surtout que l’on parle peu ou

pas de politique au Rwanda. »
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4.4.Les requérants sollicitent du Conseil de réformer les décision attaquées, et de leur reconnaître la

qualité de réfugié au sens de l’Article 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, et,

à titre subsidiaire, leur accorder la protection subsidiaire.

5. Nouvelles pièces

5.1. Par une note complémentaire du 20 décembre 2021, les parties requérantes ont fait parvenir au

Conseil un témoignage de J.S. daté du 15 novembre 2021 et authentifié par le cachet d’un notaire.

5.2. A l’audience, les parties requérantes déposent une note complémentaire à laquelle est annexée le

témoignage de J.S. daté du 15 novembre 2021.

5.3. Le Conseil constate que cette pièce répond aux exigences de l’article 39/76, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

6. Appréciation

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

6.3. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.4. En l’espèce, le Conseil ne peut se rallier à la motivation des décisions querellées. En effet, les

motifs de ces décisions apparaissent insuffisants ou trouvent une explication crédible en termes de

requête.

6.5. Le Conseil relève que les décisions ne remettent pas en cause l’appartenance du requérant au

mouvement Abatangana. De même, les décisions querellées ne remettent pas en cause le fait que le

requérant soit de la famille de Diane R. et qu’il soit le neveu de J. S.

6.6. Ces éléments sont par ailleurs corroborés par des documents produits par les requérants.

Ainsi, le requérant a produit un nouveau témoignage émanant de J.S. authentifié par un notaire dans

lequel ce dernier atteste que le requérant est son neveu. Il mentionne encore que la situation du

requérant au Rwanda s’est détériorée ces dernières années du fait de ses contacts avec la famille de

A.R. avec qui il a des relations de parenté ainsi qu’avec C.N.
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Il fait encore mention du fait qu’il est intervenu via une connaissance pour aider les requérants à obtenir

un passeport et sortir du Rwanda en toute sécurité.

Ce témoignage circonstancié vient confirmer les propos des requérants.

Il en va de même pour le témoignage de C.N. qui atteste pour sa part avoir travaillé avec le requérant

dans le mouvement Abatangana. Dans ce document, C.N. déclare encore que l’Etat rwandais après

avoir vu la déclaration de l’Alliance Rwandaise pour le pacte national Abaryankuna s’en est pris à toute

personne soupçonnée de collaborer avec cette alliance.

Le témoignage de M.J. daté du 20 juillet 2020 vient quant à lui confirmer les liens familiaux du requérant

avec le famille R.

6.7. De même, la décision querellée ne remet pas en cause le fait que le requérant échangeait des

informations avec H.G. et que ce dernier est décédé.

En ce que la décision querellée considère non crédible que le requérant ait été inquiété par ses

autorités nationales en octobre 2018 alors que la déclaration officielle de l’alliance Abaryankuna date de

fin novembre 2018, le Conseil considère que ce motif n’est pas pertinent dès lors que logiquement des

contacts entre les membres de l’association ont eu lieu avant la déclaration officielle et lesdits contacts

ont pu attirer l’attention des autorités rwandaises.

6.8. S’agissant des démarches menées par les requérants pour obtenir un passeport et quitter

légalement le pays, le Conseil estime que les déclarations de J.S. selon lesquelles il est intervenu via

une connaissance pour faciliter les tractations sont, au vu de ses responsabilités passées, plausibles.

6.9. Par ailleurs, conformément à l’article 48/6 § 5 de la loi du 15 décembre 1980, il revient au Conseil

de tenir compte de tous les faits pertinents concernant le pays d'origine au moment de statuer sur la

demande, y compris les lois et règlements du pays d'origine et la manière dont ils sont appliqués ainsi

que des déclarations faites et documents présentés par le demandeur, y compris les informations

permettant de déterminer si le demandeur a fait ou pourrait faire l'objet de persécutions ou d'atteintes

graves. En l’espèce, le Conseil estime, à l’instar de la requête, qu’’il y a lieu de tenir compte du profil

particulier du requérant, de ses liens de famille et de ses activités passées pour le compte de

l’association Abatangana.

6.10. Partant, au vu des constats faits ci-dessus, le Conseil considère que les faits allégués par les

requérants à l’appui de leur demande de protection internationale sont établis à suffisance.

6.11. Conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur d'asile

a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir

des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces

atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucune bonne raison de

penser que les persécutions subies par les requérants ne se reproduiront pas.

6.12. Ces constatations rendent inutiles un examen plus approfondi des autres aspects de la demande,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas aboutir à une reconnaissance plus étendue de la

qualité de réfugié au requérant.

6.13. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le

requérant se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de

la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection

internationale prévue par ladite Convention.

6.14. Au vu de ces éléments, les requérants établissent qu’ils ont quitté leur pays et en demeurent

éloignés par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil considère que les requérants ont des craintes liées à l’opinion politique qui leur est imputée au

sens de l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.

Dès lors, il y a lieu de réformer les décisions attaquées et de reconnaître aux requérants la qualité de

réfugié.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La statut de réfugié est accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


